
Barème applicable TTC à compter du 01 Novembre 2021 

Taux de TVA en vigueur ( 20 % ) 

 

Credit Agricole Centre France Immobilier – SAS à capital variable (filiale de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Centre France) – siège social : 3 Avenue 

de la Libération 63000 Clermont-Ferrand – RCS Clermont-Ferrand n° 477 741 177 – Carte professionnelle Transaction sur immeubles et fonds de commerce 

CPI 6302 2021 000 000 032 délivrée par la CCI du Puy de Dôme – Garanties financières et Responsabilité Civile Professionnelle : CAMCA (Caisse 

d’Assurance Mutuelle du Crédit Agricole), 53 rue de la Boetie 75008 Paris – Code NAF : 6831Z – N° TVA intercommunautaire : FR 43 477 741 177    

 

 

BAREME DES HONORAIRES TRANSACTION VENTE  

 

Les honoraires tels que définis aux présentes constituent la rémunération de la mission du 

mandataire telle que définie dans son mandat. 

 

1. Biens à usage d’habitation  
Honoraires charge vendeur ou acquéreur – Honoraires charge vendeur exclusivement dans 

le cadre de la signature d’un mandat de vente Square Box Vendeur 

 

o 10 % TTC pour la partie du prix de vente comprise entre 0 et 35 000 €, avec un minimum de 3 

000 € 

o 8% TTC pour la partie du prix de vente comprise entre 35 001 et 50 000 € 

o 7% TTC pour la partie du prix de vente comprise entre 50 001 et 80 000 € 

o 6 % TTC pour la partie du prix de vente comprise entre 80 001 et 150 000 € 

o 5% TTC pour la partie du prix de vente comprise entre 150 001 € et 270 000 € 

o 4% TTC pour la partie du prix de vente supérieure à 270 000 € 

 

NB : Une estimation est facturée 150 € TTC au donneur d’ordre en l’absence de signature d’un 

mandat de vente dans le mois suivant sa réalisation. 

 

2. Biens à usage commercial ou professionnel 
Honoraires charge vendeur ou acquéreur – Honoraires charge vendeur exclusivement dans 

le cadre de la signature d’un mandat de vente Square Box Vendeur 

 

o Forfait de 6 000 € TTC pour un prix de vente inférieur à 50 000 € 
o 12 % TTC pour un prix de vente compris entre 50 000 € et 100 000 € 

o 7,2 % pour un prix de vente supérieur à 100 000 € 

 

3. BIENS A USAGE AUTRE (garages, caves, terrains, etc…)  
Honoraires charge vendeur ou acquéreur – Honoraires charge vendeur exclusivement dans 

le cadre de la signature d’un mandat de vente Square Box Vendeur 

 
o 10 % TTC du prix de vente, avec un minimum de 1 000 € 

 

 


